
Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé (CPTS) JOINVILLE ST-MAUR OUEST

Infos & adhésions

23, rue du Pont de Créteil  
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

cpts.joinville.stmaur@gmail.com

www.cptsjoinvillestmaur.fr 

Professionnels de santé  
de Joinville le Pont & Saint Maur Ouest :
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QU’EST-CE QUE LA CPTS  
ET DANS QUEL CAS DOIT-ON L’UTILISER

QUELLES SONT LES INFORMATIONS  
À CONNAÎTRE SUR LA CPTS ?

COMPOSITION DE VOTRE CPTS

EFFETS ATTENDUS

EFFETS SECONDAIRES

La CPTS de Joinville-le-Pont et Saint-Maur-Ouest est 
indiquée en cas de chronophagite aiguë ou chronique*  
de tous les professionnels de santé médicaux et 
paramédicaux présents sur le territoire. Son action est 
d’améliorer les coordinations entre professionnels tout 
comme le parcours de soins de leurs patients.

L’adhésion à la CPTS est recommandée dans les cas suivants :

• Les patients atteints  
de maladies chroniques 
engorgent votre  
activité de soins.

• Les soins non 
programmés perturbent 
l’équilibre de votre 
agenda au quotidien.

• Une mauvaise perception 
du réseau de soins et 
des spécificités des 
professionnels de santé 
peuvent retarder les 
délais de prise en charge 
de vos patients.

• Une plate-forme dédiée 
à la mise en relation des 
professionnels de votre 
territoire pour optimiser 
la prise en charge de vos 
patients.

• Un médecin traitant dédié 
pour coordonner les 
différents professionnels 
du territoire.

• Des réunions de 
concertation indemnisées 
pour mieux traiter les 
troubles de patients 
complexes fréquemment 
observés.

• Des protocoles 
pluriprofessionnels et 
des axes de travail pour 
fluidifier le parcours de 
soins de chaque patient.

• Action préventive pour 
éviter la survenue de 
nouvelles pathologies 
chez vos patients 
(perte d’autonomie, 
dénutrition…).

• Diminution des risques 
iatrogéniques.

• Réduction des ruptures 
dans les parcours de 
soins.

• Amélioration de votre 
humeur et diminution de 
votre niveau d’anxiété 
quotidien.

• Décongestionne votre 
cabinet sur le long terme.

• Une action efficace 
qui libère du temps au 
quotidien dans votre 
pratique.

• Meilleure assimilation des 
nouveaux professionnels 
sur le territoire.

• Traces possibles d’une 
bonne entente entre 
confrères.

*Temps quotidien perdu dans la pratique des professionnels 
de santé.


